
Ministère de la Culture et des Communications

Demande de désignation d’un médiateur

Loi sur le statut professionnel et les conditions d’engagement des artistes  

de la scène, du disque et du cinéma

juin 2020

A – NUMÉRO DU DOSSIER (réservé au ministère de la Culture et des Communications)

Numéro de dossier :

B – IDENTIFICATION DES PARTIES

 Association d’artistes reconnue

Veuillez indiquer les coordonnées des parties concernées :

Cellulaire :

Courriel :

Nom du bureau :

Cellulaire :

Courriel :

Nom de l’association d’artistes reconnue :

Cellulaire :

Courriel :

Nom du bureau :

Cellulaire :

Courriel :

Veuillez informer rapidement la Direction du statut de l'artiste et du développement des compétences si un procureur ou un autre

représentant est                  

https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1634


C – RÉGION ADMINISTRATIVE OÙ LE DOSSIER DEVRAIT ÊTRE TRAITÉ

Région administrative :

D – RENSEIGNEMENTS

S’agit-il 

Ou

 Oui  Non

 Oui  Non

juin 2020Ministère de la Culture et des Communications

SIGNATURES

TRANSMISSION DES DOCUMENTS

Direction du statut de l'artiste et du développement 
des compétences
Ministère de la Culture et des Communications  

e étage 

   8 0 - 2   5

Courriel : statutdelartiste@mcc.gouv.qc.ca

INFORMATION

RAPPEL

•

•

OU

ET

mailto:statutdelartiste@mcc.gouv.qc.ca



